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Annexe 3 Tableau des critères classant par strate 
 
Strate I 
Exécution de tâches ou d’opérations simples répondant à un mode opératoire fourni au salarié. Fait ce 
qu’on lui demande, comme on le lui demande. 
La fonction n’exige pas de niveau préalable. (Titres de niveau VI ou V). 
 
 
 
 

 Degré 1 Degré 2 Degré 3 

Technicité et/ou 
expertise : 

La technicité est 
limitée, le travail est 
constitué de tâches 

simples pouvant être 
apprises sur le terrain 
ou par une formation 

courte. Les tâches sont 
définies par des 

consignes précises, les 
moyens sont définis. 

Réalise des travaux 
d’exécution simples 

et répétitifs. 

Réalise des travaux 
d’exécution simples et 
répétitifs en utilisant 
des outils techniques 
nécessitant un petit 

apprentissage 
(pouvant être réalisé 

sur place) 

Réalise des travaux 
nécessitant de 

mobiliser des savoir-
faire variés appris 

précédemment par la 
formation ou 
l’expérience. 

Responsabilité 
Responsabilité limitée 
au contenu des tâches 

confiées (Faire). 

Réalise ce que lui a 
demandé son 

encadrant direct. 

Réalise le travail 
confié avec un niveau 
de qualité fixé, dans 

un délai fixé. 

Est capable de savoir 
ce qu’il doit faire en 

fonction de la 
situation, sans 

intervention de son 
responsable. Le réalise 

selon le niveau de 
qualité requis, dans un 

délai convenable. 

Autonomie 

La fonction s’exerce 
sans autonomie, sous 
le contrôle direct d’un 
encadrant ou dans le 
cadre de procédures 

précises 

Travaille en 
application des 
consignes du 
responsable 
hiérarchique 

Travaille sous le 
contrôle de son 

responsable 
hiérarchique dans le 

cadre d'un travail 
défini. 

Réalise seul un travail 
qui lui a été confié, 
même si ce travail 
nécessite une part 

d’initiative dans son 
exécution. 

Communication 

La fonction n’implique 
pas d’autre besoin de 
communication que le 

rendu compte à son 
supérieur 

hiérarchique. 

 Sait rendre compte 
de son travail à la 
demande de son 

supérieur 
hiérarchique 

Sait rendre compte 
des difficultés 

rencontrées dans son 
travail, ou des 

incidents dont il serait 
témoin 

Sait questionner son 
responsable pour 
obtenir toutes les 

précisions utiles sur le 
travail demandé. Sait 

rendre compte du 
travail réalisé, des 

difficultés rencontrées, 
des incidents dont il 

serait le témoin. 

Management Le poste n’implique pas de fonctions managériales 


